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ASSOCIATION DE SECOURS MUTUELS PAR EXCELLENCE

AVIS DE CONTRIBUTION

On trouvera dans une autre page du " Bulletin, - lec avis
officiels des 2appels ci-dessous, lesquels sont dus et payables au
trésorier du bureau principal ou de la succursale, où chaque
sociétaire est inscrit, le ou avant lejour de la derniÙre assemblée
régulière de ce moizz.

Pour le bureau principal, la dernière assemblée mens
lieu le dernier mardi de chaque mois, à huit heures du s

nelle a
oir.

les sociétaires inscrits au bureau principal et qui r6sident
dans une localité où est établi un bureau de perception, doivent
faire, le ou. avant, le dernier mardi de ce mois, le versement
des appels ci-dessous au percepteur pour cette localité.

,Contribution pour décès de sociétaires, appel No 65 ....
Contribution mensuelle...................................

Total..................

$1i40
O010

.$l150

Les membres inscrits dlans les bureaux de perception ne
doivent pas oublier que leurs coîttributions sont payables au
bureau .lu percepteur, et que ce dernitr n'cst~ pas tenu d'aller
l es Î'collecter àt domicile. S'il le fait, c'est par pure complai-
za ~e, et les iociétiires qui seraient en retard par le défaut
du percepteur do se rendre ùl leurs domiciles, s'exposent i
;-tre exclus de la particpition aux bénéfices.

AVIS
Plusieuis membres nous écrivent nous demandant

quand les deeoitrs en maladie seront rétablis. Nons,
répondons à touteb s demandes de renseignuments,
mais nous %Lroyons qu'un avis Leênéral devrait suffire.

Les secours seront rétablis, par résolution du Bureau
Principal, lorsque les décès auront tous été payés. Les
membres seront informés par le Bu'lelin du temps où
la caisse des secours recommancera à fonctionnuer. Tout
le monde est prié de tenir compte de cet avis..

A une séalnce du bureau (le direction de la S B. S. R.. tenue
en conformité des règlements, le vingt-quatre février
ISOS, il a été Résol,
1. Attendu que, par .a clause 2, art. 2, des règlcments,

il est loisible au hureau die direction de déclarer q 2une oc-
cupation est dangereuse et exclut de l'admission dans la. S.
B. S. R.

9- Attendu que cette clause s'applique aux sociétaires
qui, lors de leur admission. ne se livraient pas 'aux occupa-
tions réputées dangereuses ou déclarées telles par résolution
du bureau de direction.

". Attendu qu il importe de déclarer que l'occupation
de mineur danis les territoire du Klund*ý ke est dangereuse
et exclut de l'admission dans la S. B. S. I.

.4-. Que tout sociétaire qu se livre à l'occupation de
mineur dans les territoires ci ICàondyke, sans en obtenir
préalablement la permissqion du burcau de direction, est i.P80
facto déchu de ltus ses droits de sociétaire.
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BULLETIN

ETJLT DE LA CAISSE GÉNÉRALE LE 26 AOTJT 1898
RECETTES

Balance eni caisse et eni banque le 20 juillet 1898 .... 2,132 26
Loyer (Dr J.-A. Morin) .. ..... ........... .......... 36 00
Contributions aux malades ......................... .... 2 70

do aux décès .... ... . ................. ..... 635 70

Total dles recettes...- - 074 40

Total .................. $2,03 66

DÉBîOURSÉS
1898
Août 2 No 60 La Fabrique St. Rocli, grand'uîesse à St-

Rocli le 16août.............. ........
5 " 6 Succîîrsaàe Nu 10, prGi ..................

10 "62 Duq,;aulL & I'rowîx, bulletin d'août ...
12 "63 L.-P. Robliualle, papier pouir typewriter...

" 13 61 Salaire (4 se~mainîes) ............... ...
" ""65 Tie Norwich Unîion Insurance Co., aissu-

rance de l'immeuble..........-......
Il 15 gr 66 Entretien des bureaux gardien, mandats-

poste. etc............................
"67 Frais de port. ...........................

17 "68 Hléritiers Thîéophile Gaumnond, Québec ...
"4 Il' 69 commission aux percepteurs.....

tg26 "70 Succession G.-R. .'Zenfrew, itrt
di Il 71 J. Bd Phîilibert, Auier. ...
ci Il 72 Geo. Véziiîa 1 uier .. .....

5 O0
32 74
10 c0
1 20

36 00

20 00

4 35
2 20

4197 Où0
29 55
45 OU

I50
i5n

Total des déboursés. ........ - $ 636 01

Balance au 26 août 15t'8 :

Dépôl à la Banque Québec, (Suc. St- Rocli) folio 468..
Dépôt à la CaisEe d'Ecouoimie N.-D il -V. folio '26,65ï2...
Ea caisse ................................................

Pl. & 0. E.

1653 42
204 87
2632 33

7otal en banque et ci a~.-- 1*20 62

Tota .......................... $2,806 66

C.-E NC*LET,
0C711piale.

Québec, 26anoût 1893.

Certifié correct

Quâber

L. N. FISET,
2'ré.,orier- Général

J. ED. PHIILIBERT,
GEO. VÊZINAJ

Auditeursy.

-o-

Le Bureau de Direction -à sa séance du ler septembre
courant, a résolu de prolonger la résolution ci-dessus. jusqu'au
1er novembre p)rochain (18SPS).

AVANTAGE EXCEPTIONNEL

Nous attirons l'attention de tous les membres qui font
actuellement partie de la Société Bienveillante St-Roch sur
la résolution adoptée par le Bureau de Direction et que nous
publions dans ce bulletin.

Tout ceux qui dé-sirent la prospérité de la Société' se
feront un devoir de porter à la connaissauce des membres
quýI, pour une raison ou pour une autre, nous ont laissé et
qui jouissent encore d'une bonne santé, l'avantage exception-
nel que la Société leur offre aujourd'hui de se fiaire réadmettre
à la seule condition dc subir un examen médical satisfisant.

Que l'on n'oublie pas que chaque membre que l'on fal
entrer ou ris1'rgarantit à notre décès une piastre d
plus à nus héritiers.

RES,-OLTUTION

A uno ëéance (lu bureau de directinn de la Société Blet
veillaînte St-Roch, tenue en conform-ité des règlement
le t (-eptitimie jour (le juillet courant il a été

1. Attendu qu'un grand nombre de membres qui oi
cséde faire partie de la Société Bienveillante St-Roch o'

manifesté le désir d'être réintégrés dans leurs privilègesc
membres de la société j

2. Attendu qu'il est dans l'intérêt de la Société Biei
veillante que tous les membres anciens qui jouissent encoi
d'une bonne santé et qui se trouvent dans les cDnditioý
voulues par les règlements fassent de nouveau paTtie de
société;

Qu'un av'is so&t adressé à chacun des ancien-. mcznbri
qui ont cessé de firie partie de la Société Bienveillante SJ
Roch, pour des raisons autres que celles mentionnées au
paragraphes un, deux et trois de l'article cinq, les informai
que le bureau de direction est prêt à prendre en considératitJ
leur ad mission comm.e membres dela dite société aux coi
(litions suivantes sivvoxr I

Le requérant ne devra être tombé, depuis sa sortie de]
société sous le coup des cas d'expulsion mentionnés au.
paragraphes un, deux et trois de l'article cinq des préser'ý
règlements ;

Devra posséder toutes les qualifications requises par
parigraphe un de l'article deux et ite pas être sujet auxe
pulsions du paragraphe deux du même article ainsi que
,amendements tels que publiés dans le Bulletin de la socxef

Subir un examen médical à ses frais et devant le mé
cin désigné par le bureau de directioL :

Que sur réception de l'examen médical trouvé si
faisant, le trésorier général soit autorisé à faire remise àl
aspirant de tous arré-rages et droits d'entrée exigés par
r Zglements, moins toutefois le coût de l'examen médical
l'appel qui sera mentionné dans le Bulletin du prem
septembre prochain.

Que pour bénéficier des c.vantages ci-dessus accordés
requérant devra transmettre son application d'hui au 1j
mier septembre prochain.

(Signé) 0.-Ei. NOLE T,

SecrUta
Vraie copie,

0.-E. . NOLET,

Secrétaire.
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i OLLETIN

Riapports.101811 mesul hauI~f PflllipâI et dos pour&I6 eois t 108hissaut 1b 31 jllet1 1898.

BUREAU PRINCIPAL
RECETTES

Balance en caisse le 30 juin 1898 ....... .............. ...... $ 61 92
Proiins.... ....... .......... . .

Cotiuin mesels..................... ZÏî6
Livrets et règlements.......... ................. ..
Contributiolis d'installation ......... .....................
Contributions aux décès d'épouses.........................
Contributions aux malades ............. ...... ... ... 2 70
Contributions aux décès de sociétaires ................... 592 3o
Certificats d- admission ...............................
Bulletin .................. 1............................. ....... ......

Total ...... .... $ 698 42

DÉBOURSÉS

Loer ........................................... -.... .... $Distribution d'avis .........................................
R~emboursements ..........................................
Frais de.port .......... ...............................
Propositions de sociétaires .................................
Bureaux de Perceptions..................................
Divers........b........................ ........... .............
Impressions .................................... ...............
Pajé ! a Caisse Genérale ...... ..........................

luemn itô aux officiers ....................................

Total des 16bours6s ....
Payé à la caisse générale ....... .........Balanc en caisse le 31 juili t88........ 5

2 88

29 55

35 43
65 45
97 54

Total ............- $ 698 42

ST-JOSEPHE NO 10

Balance en caisse le 30 juin 1898....
Contribuitions mensuelles ............
Contributions pour maladie .........
Oontributions pour décès de sociétairer,
Bl~uletin ............... ..............

TTES

.......... ...... 22 40

Total ......... - 24 00

DÉBOURtSÉS

Loer mois ....................-....................... ...
Fraie ýde port .............................................. ......
Gardien......... ....... O 030
Divers ...... ...... .*.. ..............
Convention, délégué..................................... ......
Indemnité aux officiers 1896-97.............. ........... ...

Total des déboursés ...... ...... O 030
Bureau Principal....................... i**-,,*,,***,***... 22 40
ilalance en caisse le 31 juillet 1898 ... ..... 1 30

Total ..... :..... .$ 24 cO

STE-ANNE LAP0CATIÈRE No 18
RECE'

Balance en caisse le 30 juin 1898 ...
Bulletins................. ...........
Centributions mensuelles ............
Contributions aux malades ...........
Contributions aux hérliers ...........
Divers............................

Jur,11JDÉBOURSÉS
.............. ... 79 Loyer 12 mois ............................... ..............................DistrIbution d'avis et frais de Port..................... o 18.. ........... i5 Divers........................................................ ....
.. ...... .... 2.. .. Indemnité su secrétaire ............................ .........

............... ........ ..... Total des déboursés........... $ o 18Pa7y au B. P.......................... .................... 2100
Balance en caisse le 31 juillet 1898........*............ - 8 il

Total . ..... ~ 29 29 Total............... $-S2Q929

CONTRICBUTIONVS AUJX DÉCIÈ*S DE SOCIETAIRES
APPEL No 65

Messieurs les membres de la Société Bienveillante St-Roch- Québec, ler septembre 1898.Le rapport suivant donne le nombre de décèa depuis le dernier appel et le montant dù pariles sociétaires priur chaque décès
,cette contribution est payable, au trésorier du bureau principal ou de la succursale, où chaque sociétaire est inscrit, je ou avant le jour
de la dernière assemblée régulière de ce mois.

Applicable .1 un autro décès....-$0 40 Par ordre du Bureau de Direction.
Pour le décès No. 72 ........... - 1 00LOOM T 2rs û .P

Total ....... 5.40

NOI Date deoIOùcr-II-
duc NOM ET PRÉNOM j Profession Ago Résidence j 'dmsio rcitr Date du décès 'cuause du décès

72 Théodore Giffard Menuisier 45 St-Rocb de Québec 7 Juillet 1891 B. P. 6 juillet 1897 Phtisie-pulmonaire


